
 

 

 

 

Le programme de jumelage du Cégep de La Pocatière est mis en place pour favoriser les échanges entre les étudiants résidents à La Pocatière 
et les nouveaux étudiants qui arrivent d’un autre pays inscrit au Cégep de La Pocatière. 

L’objectif et de faciliter l’intégration des nouveaux étudiants internationaux, et de procurer une expérience enrichissante aux étudiants 
volontaires de deuxième ou troisième année. 

Pourquoi un jumelage? 

- Amortir le choc culturel  
- Favoriser la réussite scolaire 
- Permettre de vivre un engagement interculturel significatif 

Quel pourrait être le rôle de l’étudiant déjà au Québec? 

- Expliquer, orienter, aiguiller 
- Écouter, partager, proposer 
- Répondre aux questions 
- Faire découvrir 

Quel est l’engagement de l’étudiant qui arrive d’un autre pays  

- Rester ouvert et courtois 
- Minimiser les attentes envers son jumeau 
- Respecter les limites de l’étudiant volontaire 

 



 
 
 
 

Qu’est-ce que ça implique? 

- Prendre contact par courriel ou Facebook 
- Avoir au moins une rencontre avec la personne jumelée 
- Être proactif pour que la personne se sente accueillie 

À noter qu’un atelier formatif est offert aux étudiants du Cégep de La Pocatière qui désirent s’impliquer. 

Quel est la limite de l’engagement? 

- Aucun engagement en temps, en argent, ou tout autre service n’est exigé 
- En cas de besoin, référer au personnel compétent (psychologue, responsable de l’accueil, service d’urgence)  
- Il faut respecter ses limites personnelles 
- Il ne faut prendre les défis ou les problèmes de l’autre personne sur soi-même 
- PROCÉDURE À SUIVRE EN CAS DE PROBLÈMES  

À la suite de vos premières rencontres, il est possible que vous ne puissiez établir une relation viable. Si une telle situation survient, vous 
devez communiquer avec l’animateur socioculturel par courriel à platerreur@cegeplapocatiere.qc.ca. Nous verrons s’il convient ou s’il 
est possible de procéder à un nouveau jumelage. Par contre, cette mesure est exceptionnelle et ne pourra être appliquée plus d’une fois 
par personne jumelée. Si au cours de la période de jumelage, vous éprouvez des difficultés avec l’étudiante ou l’étudiant jumelé (ex. : 
non-respect du code d’éthique, de vos limites, des engagements, etc.) vous devez contacter l’animateur socioculturel.  

 

Comment être jumelé? Remplir le formulaire disponible sur la page du site web du cégep. 


